
À renvoyer à: 
education@snowsports.ch

Saison 2024/2025

Attestation d’engagement par un membre collectif de la SSSA (cat. A) 
exigée Cours Kids Instructor

Seule une attestation d’engagement d’un membre collectif de la SSSA (école de sports de neige cat. A) parvenue 
avant la clôture des inscriptions donne droit à une réduction sur le prix du cours. Aucun rabais ne sera accordé 
rétroactivement lors des inscriptions tardives. 

ATTENTION : L’ATTESTATION NE COMPTE PAS COMME INSCRIPTION!

Participant:e

Nom Prénom

Adresse NPA, Lieu

Date de naissance Téléphone

E-Mail

À remplir par le membre collectif de la SSSAS (cat. A) exigée :

Nom école de sports de neige

Nom directeur d’école

Par la présente, nous confirmons que la personne susmentionnée travaille chez nous pendant la saison d’hiver 
2024/2025 et qu’elle va participer au cours de formation suivant :

Ski Snowboard
25.-29.11.2024 Davos DE 02.-06.12.2024 Davos DE
02.-06.12.2024 Celerina DE, IT 02.-06.12.2024 Verbier FR; EN
02.-06.12.2024 Verbier FR, EN 09.-13.12.2024 Grindelwald DE
02.-06.12.2024 Saas-Fee DE 16.-20.12.2024 St. Moritz DE
09.-13.12.2024 Davos DE 20.-24.01.2025 Bettmeralp DE
09.-13.12.2204 Grindelwald DE; EN
09.-13.12.2024 Les Diablerets FR
16.-20.12.2024 Engelberg DE
16.-20.12.2204 Arosa DE
16.-20.12.2024 Zermatt DE, EN
16.-20.12.2024 Saanenland DE
06.-10.01.2025 Lenzerheide DE
13.-17.01.2025 Toggenburg DE
13.-17.01.2025 Crans-Montana FR
20.-24.01.2025 Adelboden DE, EN
20.-24.01.2025 Bettmeralp DE
10.-14.03.2025 Toggenburg DE
17.-21.03.2025 Hasliberg DE, FR

Date Signature du responsable Timbre du membre collectif SSSA
du membre collectif SSSA (cat. A)


